
Le mardi 28 mars, à l’issue du conseil d’évaluation, FO Justice a été le seul à être reçu par le Préfet, le
Directeur Interrégional (DI) et la direction afin d’aborder différents sujets : la sécurité de l'établissement et les
drones, la surpopulation carcérale et les multiples agressions ainsi que les ressources humaines.

LA SÉCURITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT ET LES DRONES

FO Justice a abordé le sujet de la sécurité de l’établissement face à la nouvelle menace que représente le
survol et la livraison par drones, de plus en plus fréquent.

L'établissement n'étant pas pourvu de miradors ni de filins anti-hélicoptère, la Direction de l'Administration
Pénitentiaire (DAP) a seulement demandé une remontée d’informations et d’identification du modèle du drone.

Cependant, le DI a annoncé que notre établissement était l’un des cinq qui recevraient un système anti-drone,
et des brouilleurs actifs.

FO Justice s'est également inquiétée des nombreux feux d’artifices volontairement déclenchés autour de
l’établissement et a demandé plus de rondes des forces de l'ordre, en particulier la nuit. Nous avons par
ailleurs rappelé que le véhicule d'intervention avait précédemment été pris pour cible par des tirs de Paintball,
et FO Justice ne souhaite pas revivre la tragédie survenue au centre de détention (CD) de Montmedy !!!

LA SURPOPULATION CARCÉRALE ET LES MULTIPLES AGRESSIONS

Pour ce qui est de la surpopulation carcérale, le DI a précisé que l’effectif de notre établissement se situait
dans la fourchette basse par rapport à la moyenne en ce qui concerne la surpopulation carcérale, et que nous
étions affectés par des transferts de désencombrement des autres établissements de la DISP de Marseille
telles que le centre pénitentiaire (CP) de Toulon-La Farlède et Marseille.

LES RESSOURCES HUMAINES

Concernant les ressources humaines, un écart de 29 agents est constaté entre l’effectif théorique et le
personnel présent selon l’organigramme de référence, sans compter les diverses absences (maternité,
congés maladies, disponibilités, accidents de travail, etc.). 

Beaucoup de postes restent non-couverts chaque jour et les 1ers surveillants tournent « comme des avions ».

Mauvaise nouvelle pour toute la DISP de Marseille et donc de notre établissement, le DI nous informe qu’il a
reçu seulement 20 agents pour 245 places vacants (en dehors des 24 postes prévus pour l'ouverture de la
SAS du CP d'Avignon-Le Pontet).

Cette pénurie d’effectifs entraîne des heures supplémentaires pour les agents et nuit à leurs vies personnelles
et physiologiques.

Le bureau local FO Justice se tient à votre disposition si vous avez d'autres questions quant à la tenue de ce
conseil d’évaluation.
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